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DONNONS DE LA FORCE
A VOS COMPETENCES
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SNAPCC/UNSA
-
CFE/CGC

 Élections des représentants du Personnel à la Commission Paritaire Locale du 1er juin 2006

l'union est une force mise à la disposition de tous les salariés

Depuis juin 2004, nous avons obtenu :

· des mesures transitoires acceptables, pour nos retraites,

· la mise en place d’une retraite surcomplémentaire (dispositif A83), abondée à 70% (sur la tranche A des salaires), par la CCIP,

· un régime de prévoyance efficace (étendu aux congés parentaux et aux congés sans solde),

· et surtout, la prise en charge définitive de l’écart entre le taux de prélèvement du RSAV et les taux plus élevés des régimes généraux en application, au moment du basculement.

Pour ces raisons, Ensemble (SNAPCC/UNSA – CFE/CGC), nous nous sommes engagés, après deux ans de combat, sur un accord garantissant des mesures transitoires plus favorables, de la prévoyance et un dispositif de retraites surcomplémentaires.

Après le vote de la loi du 2 août 2005 supprimant le RSAV et le rejet, par le Conseil d’État, des recours déposés par l’Association des Cadres de la CCIP et le SNAPCC, le 9 novembre 2005, cette option était devenue inéluctable ! 

Si nous continuons à assurer le suivi rigoureux et paritaire, de l’évolution de l'ensemble des dispositifs mis en place pour nos retraites, nous devons rester mobilisés : les menaces s’accumulent sur l’emploi à la CCIP !

Déplorant le manque de visibilité, sur l’avenir de notre institution, et l’opacité de la gestion des "Ressources Humaines" :

· nous exigeons une véritable gestion des carrières jusqu’à la retraite,
· nous demandons la saisine préalable de la CPL, sur toute décision de mutation de personnel à la CCIP ( application de statut) et nous refusons d’être mis devant le fait accompli !

· nous réclamons la mise en place d’une prime de précarité pour tous les CDD employés à la CCIP et un véritable accompagnement dans leur recherche d’emploi,
· nous attendons, enfin, une gestion rigoureuse et claire des postes occupés par les emplois précaires (CDD, vacataires, intérimaires) et une information réelle sur la corrélation de ces postes avec les périodes de chômage, prises en charge par l’institution,
· nous serons très vigilants sur la refonte du règlement des écoles commerciales : ADVANCIA et NEGOCIA. 

Le développement de l'activité de la CCIP doit se faire avec ses agents et non contre eux !

liste des candidats ensemble : snapcc/unsa – cfe/cgc

Titulaire
site
Suppléant
site

· Jean-Luc Carroger
snapcc/unsa
ERMES

Advancia
Elian CHEKROUN

cfe/cgc
ADVANCIA

· Régine CABROL

cfe/cgc
Délégation 92
· Isabelle SCHLAUDER

snapcc/unsa
Délégation 93

1. Jean-Louis VILLETELLE

cfe/cgc
DITICE
Bourse
· Jeannine BELLAÏCHE 

snapcc/unsa
NEGOCIA

Champerret

2. Patrick LEMAIRE

snapcc/unsa
Groupe HEC

Jouy en Josas
· Delphine CERISIER

cfe/cgc
Délégation 75

3. Denis COQUELET

snapcc/unsa
GRéGOIRE-FERRANDI
· René LE BRAS

cfe/cgc
ADVANCIA

4. Thierry GAUTHEROT

cfe/cgc
DAC

Jouy en Josas
· André ETCHEBARNE

snapcc/unsa
ERMES

Les Bluets - République













